
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 FEVRIER 2022 

 

Le dix-huit février deux mille vingt-deux à vingt heures zéro minutes, les membres du 

Conseil municipal de la Commune de Cosswiller se sont réunis dans la Maison des Arts 

Sport et Loisirs, sur la convocation qui leur a été adressée le 12 février 2022 par le maire 

conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du Code Général des collectivités 

territoriales. 

La séance a été publique sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire. 

 

Membres présents :  M. Thierry SCHEER, M. Roland GASSER, M. Laurent USCHE, Mme 

Claire AUER-LORENTZ, M. François FRITSCH, M. Michel HUNZINGER,  Mme Aurélia 

STRUPP-ECK, Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE, M. Estève WASSER, M. Edmond 

HAELBERG, Mme Claire AUER-LORENTZ et Mme Karima HEITZ-BOUKERCHE. 

Membres excusés ayant donné procuration : M. Daniel JILLI donne procuration de vote à 

M. François SCHNEIDER, Mme Claire GREFF-DIETSCH donne procuration de vote à M. 

Roland GASSER et Mme Francine KOEBEL-SCHWEITZER donne procuration de vote à 

M. Thierry SCHEER.

 

     Cosswiller, le 14 février 2022  

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil 

municipal qui aura lieu le vendredi 18 février 2022 à 20h 00 dans la Maison des 

Arts Sports et Loisirs. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de ma considération 

distinguée. 

ORDRE DU JOUR 

   1°) Approbation du procès-verbal du 10 décembre 2021  

   2°) Décisions prises par délégation   

   3°) Compte de gestion 2021 de la Commune   

   4°) Compte administratif 2021 de la Commune  

   5°) Affectation du résultat d’exploitation 2021 de la Commune 

   6°) Dépenses d'investissement avant le vote du budget 2022  

   7°) Motion concernant les deux jours fériés du droit local alsacien- 

                mosellan 

   8°) Acquisition de terrain Heiligenbuehl : piste cyclable 

   9°) Rapport à l'assemblée délibérante dans le cadre du débat sur la 

         Protection sociale complémentaire des agents de la collectivité  

         (article 4, III de l'ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021  

         relative à la Protection sociale complémentaire dans la Fonction 

         Publique Territoriale) 

   10°) fusion des consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux- 

          Mines et de Bischwiller de l'Eglise protestante réformée d'Alsace 

          et de Lorraine (EPRAL) 

   11°) Communications diverses 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les membres présents et leur souhaite une 

cordiale bienvenue. 

Monsieur le Maire poursuit et énumère les procurations, constate le quorum, puis aborde 

l’ordre du jour. 



Puis il demande au conseil l’autorisation de rajouter à l’ordre du jour la fusion des 

consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de Bischwiller de l'Eglise 

protestante réformée d'Alsace et de Lorraine (EPRAL). Autorisation accordée à l’unanimité. 
 

01/2022   Approbation du procès-verbal du 10 décembre 2021 : 

 

Le procès-verbal de la séance du 10 décembre 2021 est lu et adopté à l'unanimité des 

présents de la séance du 10 décembre 2021. 

 

02/2022  Décisions prises par délégation : 

 

Par délibération n°84/2020 du 10 novembre 2020, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, 

le Conseil Municipal a donné délégation au Maire en certaines matières afin de faciliter la 

bonne marche de l’administration communale et le règlement rapide de certaines affaires. 

Conformément à l’article L. 2122-23, il appartient au Maire de rendre compte à 

l’Assemblée des décisions prises par délégation. 

Le Conseil est par conséquent invité à prendre connaissance des éléments 

intervenus depuis la dernière séance jusqu’au 18 février 2022 inclus : 

● Préemptions / Déclarations d’intention d’aliéner 

Date dépôt 

DIA 

Adresse Surface Zonage 

P.L.U. 

Obser- 

vation 

Suite donnée 

10/12/21 

10/12/21  

31/01/22 

Rue de 

Romanswiller 

Rue des 

anciennes 

Carrières n°2 

 

7,42 a 

2,75 a 

4,59 a 

UB  

A  

UA 

Vente 

Vente 

Vente 

non préempté 

non préempté 

non préempté 

 

 

Le Conseil Municipal a pris acte de ces informations. 

03/2022      Compte de gestion 2021 de la Commune :  

Le Conseil municipal,  

Après avoir pris connaissance du Compte de Gestion, 

Sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire, le Compte de Gestion du 

receveur municipal pour l'année 2021, visé et certifié conforme par l'ordonnateur et 

présentant un résultat identique au Compte Administratif de 2021, est adopté à 

l'unanimité. 

Compte de gestion /Budget Général Exercice 2021 : 

Section 

fonctionnement 

Dépenses                     : 306.974,37 € 

 Recettes                       : 398.114,27 € 

 Excédent de l'exercice   91.139,90 € 

   

Section investissement Dépenses                      : 69.138,93 € 

 Recettes                        : 141.036,95 € 

 Excédent de l'exercice 71.898,02 € 

   

Le compte de gestion du receveur municipal pour l'année 2021, présentant un 

résultat identique au Compte Administratif de 2021, est adopté à l'unanimité des 

présents. Il est visé et certifié conforme par l'ordonnateur. 

 



 04/2022   Compte administratif 2021 de la Commune : 

 

Le Conseil municipal,  

Après avoir pris connaissance du Compte Administratif, 

Sous la présidence de M. Thierry SCHEER, premier adjoint; M. François SCHNEIDER, 

Maire, s'étant retiré, 

Appelé à se prononcer sur son adoption,  

Décide d'approuver  le Compte Administratif Exercice 2021 de la Commune de 

Cosswiller présenté comme suit : 

 

Section fonctionnement Dépenses                     : 306.974,37 € 

 Recettes                       : 398.114,27 € 

 Excédent de l'exercice   91.139,90 € 

   

   

 Section investissement Dépenses                      : 69.138,93 € 

  Recettes                        : 141.036,95 € 

  Excédent de l'exercice 71.898,02 € 

  Déficit antérieur         : 54.768,19 € 

  Excédent cumulé :  17.129,83 € 
 

 

Ces résultats sont en totale concordance avec le Compte de Gestion du receveur 

municipal. 

Résultats du vote Nombre de membres en exercice              : 15 

 Nombre de membres présents et pouvoirs : 13 

 Nombre de suffrages exprimés                  : 13 

 Pour             : 13 

 Contre          : 0 

 Abstentions : 0 

 

 

Les restes à réaliser  de la section d'investissement pour l'exercice 2022 s'élèvent en dépenses 

à 35.000 € et en recettes à 0 €. 

05/2022   Affectation du résultat d’exploitation 2021 de la Commune :  

 

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de M. François Schneider, 

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2021 et après l'avoir adopté, 

Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2021, 

Constatant que le compte administratif de 2021 présente un excédent de fonctionnement 

de     91 139,90 €,  

Décide d'affecter, à l'unanimité, le résultat comme suit : 

1) Excédent de fonctionnement 2021 cumulé 

 

2) Excédent d’investissement 2021 cumulé  

    Restes à réaliser dépenses  

    Besoin en financement = (17 129,83 € – 35 000 €) 

91 139,90 € 

 

17 129,83 € 

35 000,00 € 

17 870,17 € 



06/2022  Dépenses d'investissement avant le vote du budget 2022 : 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de réseaux secs rue des prés 

ont commencés depuis le 10 janvier 2022. Ces travaux ont été inscrit au budget 2021 à 

l’opération n°183 réseaux enterrés rue des Prés au compte 21538 « autres réseaux ». 

Afin de pouvoir  régler les factures correspondantes aux travaux avant l’adoption du 

budget 2022 il faut autoriser ces dépenses d’investissement. 

Le Conseil municipal, 

Vu l’'article L 1612 - 1 du code général des collectivités : 

"Jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 

au remboursement de la dette. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son 

adoption. L'autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits". 
  
Le montant des dépenses réelles d’investissement inscrit au budget 2021 s’élève à 93.331,81 

€, 

(hors chap. 16 "Remboursement d'emprunts")  
  
En application de l’article précité, le conseil municipal autorise le Maire à réaliser les 

dépenses d’investissement suivantes avant le vote du budget 2022. Les crédits 

correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption. 

Après en avoir délibéré, Décide à l‘unanimité, 

D’autoriser les dépenses d’investissement suivantes : 

TRAVAUX 

Réseaux enterrés rue des Prés 

Chapitre 21 opération N°183 compte 21538 Autres réseaux : 17.000 € 

 

07/2022  Motion concernant les deux jours fériés du droit local alsacien-mosellan : 

 

Le droit local alsacien-mosellan prévoit expressément le chômage de l’ensemble des jours 

fériés et garantit aux travailleurs deux jours fériés supplémentaires, le Vendredi Saint et la 

Saint-Étienne.  

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique n’a pas mis fin 

à cette réglementation. Elle n’a pas même évoqué le cas de l’Alsace-Moselle. Dans sa 

circulaire en date du 21 décembre 2021, Mme la Préfète du Bas-Rhin a pourtant indiqué que 

les collectivités et établissements publics devaient « prendre des délibérations fixant le temps 

de travail à 1607 heures ». Elle s’appuyait sur une réponse ministérielle du 5 août 2021 qui, 

sans motiver, affirmait que « la base d’annualisation de la durée du travail reste fixée à 1607 

heures indépendamment du nombre de jours chômés fixé dans ces départements »  

Une telle position ne tient pas compte de l’existence des deux jours fériés supplémentaires ni 

de leur caractère chômé.  

Pour obtenir le volume d’heures de 1607 heures, le calcul tient compte, à l’échelon national 

donc hors prise en compte du droit local, de 8 jours fériés en moyenne. Le nombre de jours 

fériés à partir duquel est calculée cette moyenne est de 11 jours. Or, le droit local impose que 

la moyenne des jours fériés tombant sur un jour travaillé soit calculée à partir de 13 jours, 

avec pour conséquence un résultat différent. La moyenne serait plus élevée et le nombre 

d’heures à effectuer sur l’année serait nécessairement réduit.  

Demander aux agents d’Alsace-Moselle d’effectuer le même nombre d’heures de travail que 



dans les autres départements revient à leur faire récupérer les heures correspondant aux deux 

jours fériés supplémentaires.  

« Nous, conseil municipal de Cosswiller, demandons à ce qu’il soit tenu compte du droit 

local en Alsace-Moselle et que soit respecté, dans le cadre du calcul de la durée annuelle du 

travail, le droit de nos agents aux deux jours fériés locaux supplémentaires. 

Nous demandons à ce que la durée annuelle de travail de nos agents soit fixée à 1593 heures. 

Cette durée annuelle est réduite au prorata de la durée effective du travail pour les agents 

exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet. » 

  

 08/2022  Acquisition de terrain Heiligenbuehl : piste cyclable 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal d’arpentage n° 469 D établi 

par M. Thierry CARBIENER, géomètre à Saverne, ainsi que du compromis de vente 

signé par  M. le Maire et les propriétaires des terrains concernés par cette opération. Ce 

compromis prévoit notamment une acquisition de ces terrains à l’euro symbolique. 

Le Conseil municipal, 

Vu le compromis de vente signé entre la Commune et les propriétaires concernés, 

Vu le procès-verbal d'arpentage n° 469 D établi le 7 juillet 2021 par M. Thierry 

CARBIENER, géomètre - expert à Saverne, certifié le 11 janvier 2022 par le service 

du cadastre de Molsheim, 

Après délibération, 

Décide par 15 voix pour et  0 voix contre 

  d'approuver le compromis de vente signé par le M. le Maire et les propriétaires du 

terrain,

  d'acquérir à l’euro symbolique les terrains suivants nécessaire à l’aménagement de la 

piste cyclable : 

- section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 600/123  d'une contenance de 5,13 ares, 

- section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 601/123  d'une contenance de 0,30 are, 

- section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 608/123  d'une contenance de 2,87 ares, 

 

de réaliser ce transfert de propriété par voie d'acte administratif ou par voie d'acte 

notarial, 

Désigne Monsieur Thierry SCHEER Adjoint au Maire, pour signer les éventuels actes 

administratifs, 

Charge Monsieur le Maire de signer les actes d'acquisition au cas où ils seront établis aux 

frais de la Commune par Notaire. 

 09/2022 Rapport à l’assemblée délibérante dans le cadre du débat sur la Protection 

sociale complémentaire des agents de la collectivité (article 4, III de 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection sociale 

complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale) : 
 

 La Protection sociale complémentaire dans la Fonction Publique concerne : 

 Les garanties santé (couverture des dépenses liées aux frais de santé) d’une part, 

Les garanties prévoyance (couverture du demi-traitement en cas d’incapacité de travail, 

indemnisation en cas d’invalidité et indemnisation en cas de décès) d’autre part. 

 1.    Les dispositifs existants. 

 Dans la Fonction Publique Territoriale, les dispositions qui s’appliquent sont celles du décret 

n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la Protection sociale complémentaire de leurs 

agents, complété de ses 4 arrêtés d’application du 8 novembre 2011. 

 Ce décret prévoit la possibilité pour l’employeur territorial de participer financièrement à la 



Protection sociale complémentaire de ses agents :

Soit pour le risque santé

 Soit pour le risque prévoyance

Soit pour les deux risques 

 Cette participation financière est bien une faculté offerte à l’autorité territoriale, et non une 

obligation. 

 Les employeurs peuvent souscrire à l’un des deux dispositifs suivants : 

 Soit la labellisation : l’employeur contribue sur un contrat souscrit librement par l’agent 

au sein des offres labellisées par des organismes agréés. Un très grand nombre d’offres sont 

disponibles sur le marché, et la plupart des mutuelles et des assurances proposent une 

formule ou un type de contrat labellisé. 

 Soit la convention de participation : l’employeur contribue à un contrat négocié auprès 

des opérateurs (mutuelles, instituts de prévoyance ou assureurs) via une convention de 

participation souscrite après mise en concurrence. A l’issue de la consultation, une offre 

santé et/ou une offre prévoyance est proposée aux agents, avec plusieurs niveaux de 

garanties et options possibles. Cette convention est négociée, soit par la collectivité en 

propre, soit par le Centre de gestion sur la base des mandats qui lui sont donnés par les 

collectivités. 

 Pour chacun des deux risques, santé et prévoyance, l’employeur souhaitant participer à la 

Protection sociale complémentaire de ses agents doit choisir entre labellisation et convention 

de participation. 

 En ce qui concerne le dispositif de la convention de participation, cette procédure n’est pas 

soumise au code des marchés publics et est encadrée par le décret, qui prévoit que les 

conventions ont une durée de 6 ans, avec possibilité de prolonger d’une année pour motif 

d’intérêt général. 

 L’article 18 du décret du 8 novembre 2011 prévoit que les critères d’analyse des offres sont 

les suivants : 

 - Rapport entre la qualité des garanties et le tarif proposé 

 -  Degré effectif de solidarité entre les adhérents 

 -  Maîtrise financière du dispositif 

 -  Moyens pour assurer une couverture effective des plus âgés et des plus exposés aux 

risques 

 

 2.    La nature des risques couverts. 

 En ce qui concerne la couverture santé, 95 % des agents de la Fonction Publique Territoriale 

sont aujourd’hui couverts, soit par une offre proposée par leur employeur (labellisation ou 

convention de participation), soit par le biais de la mutuelle de leur conjoint, soit par une 

assurance ou une mutuelle qu’ils – elles ont choisie à titre personnel. 

 Les problématiques liées au risque santé sont connues et correspondent aux dépenses de 

santé des assurés sociaux ; elles sont équivalentes à celles des salariés du secteur privé. Il 

s’agit de couvrir les dépenses liées aux frais de santé non pris en charge par la sécurité 

sociale d’une population d’actifs, et de retraités. 

 En ce qui concerne la prévoyance, 50 % des agents environ sont couverts, sur des garanties 

qui sont peu connues et peuvent être difficiles à appréhender :  

 - Incapacité temporaire de travail : couverture de la perte de salaire liée au passage à demi-

traitement. 

 - Invalidité : suite à une mise en retraite pour invalidité, rente versée en complément de ce 



qui est versé par la caisse de retraite. 

 - Décès : capital versé à la personne désignée par l’assuré, en complément du capital versé 

par l’employeur. 

 - Perte de retraite suite à invalidité : compensation de la perte de revenus subie, à la retraite, 

par le fonctionnaire ayant été en retraite pour invalidité. 

 La prévoyance couvre des risques financiers majeurs, qui sont souvent méconnus des 

agents, et peuvent conduire à des situations sociales dramatiques. Or, les agents couverts 

sont aujourd’hui relativement peu nombreux au regard du risque encouru. 

 3.    La situation de la commune de COSSWILLER 

Notre collectivité :

Assure une garantie en santé pour le personnel

 Assure une garantie en prévoyance pour le personnel 

 Présentation de la garantie santé :  

 La garantie s’adresse aux agents actifs, à leur famille (conjoint / enfants) et aux retraités.  

 Les garanties sont souscrites : 

 en labellisation 

Présentation de la garantie prévoyance :  

 La commune adhère à la convention de participation départementale proposée par le Centre 

de gestion du Bas-Rhin. 

 La garantie s’adresse uniquement aux agents actifs CNRACL et IRCANTEC.  

 La commune a choisi le régime de base. 

La cotisation s’exprime en pourcentage de la rémunération de l’agent. 

 

 Le montant de la participation de la collectivité couvrant la cotisation des agents est le 

suivant :  

 En santé : Critères de modulation selon la composition familiale, modalités : 

250 € par an pour un agent célibataire 

300 € par an pour un couple 

600 € par an pour une famille quelque soit le nombre d’enfants. 

 En prévoyance : 30 € par mois par agent 

  4.    Les enjeux majeurs de la réforme de la Protection sociale complémentaire dans la 

Fonction Publique. 

 L’apport majeur de l’ordonnance du 17 février 2021 est l’introduction d’une obligation de 

participation des employeurs publics à hauteur d’au moins 50 % du financement 

nécessaire à la couverture du risque santé, avec prise d’effet de cette mesure dans les 

collectivités territoriales au 1er janvier 2026. 

 L’ordonnance prévoit l’obligation des employeurs territoriaux de participer à compter du 1er 

janvier 2025 au financement de la Protection sociale complémentaire en matière de 

prévoyance à hauteur de 20 % d’un montant qui sera fixé par décret en Conseil d’Etat, 

lequel doit par ailleurs définir les garanties minimales de prévoyance assurées. 

 L’ordonnance prévoit l’adoption d’un décret en Conseil d’Etat qui viendra préciser 

notamment : 



 Le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de soins 

minimal pourra correspondre en santé, quelle garantie en prévoyance et quel indice de 

révision ?) ; 

 

 La portabilité des contrats en cas de mobilité ;

 Le public éligible ;

 Les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des consultations ;

 La situation des retraités ;

 La situation des agents multi-employeurs ;

 La fiscalité applicable (agent et employeur). 

Les Centres de gestion se voient confier une compétence en matière de Protection sociale 

complémentaire, dans un cadre régional ou interrégional selon les modalités déterminées par 

leur schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation. Ils proposent une offre en 

matière de santé, comme de prévoyance avec faculté pour les collectivités ou établissements 

publics d’y adhérer. 

Les enjeux de la participation financière de l’employeur à la Protection sociale 

complémentaire du personnel sont très importants. 

En effet :

La Protection sociale complémentaire (PSC) des agents constitue un levier 

d’amélioration des conditions de vie des agents, et de préservation de leur santé. Il 

s’agit là d’un objectif majeur des politiques de gestion des ressources humaines : 

améliorer les conditions de travail et agir en faveur de la santé des agents. La 

participation financière de l’employeur à la Protection sociale complémentaire est une 

mesure d’action sociale en faveur des agents et de leur famille.

Dans un contexte de gel durable du point d’indice, la participation financière de       

l’employeur territorial permet de renforcer le pouvoir d’achat des agents.

A l’heure où l’attractivité de la fonction publique est en berne, la participation de 

l’employeur apparaît également comme un facteur de nature à favoriser les 



recrutements. L’employeur territorial peut présenter sa participation à une couverture 

santé et prévoyance compétitive comme un avantage offert à l’agent, qui s’inscrit dans 

une politique d’action sociale et de développement d’une marque employeur.

Sur le sujet plus spécifique de la prévoyance, le poids du risque lié au demi-traitement 

et plus encore à l’invalidité plaide en faveur d’une participation employeur obligatoire, 

afin de couvrir les agents contre un risque important de précarité financière et sociale. 

 L’épidémie de Covid 19 et la crise sanitaire met en lumière à la fois le caractère 

essentiel des services rendus par les fonctionnaires territoriaux, leur forte exposition aux 

risques, et la précarité de leur statut au regard du risque maladie. 

 Après en avoir débattu, le conseil municipal prend acte de l’ensemble des informations 

relatives à la Protection sociale complémentaire du personnel de la collectivité et 

considère que la mise en place de la Protection sociale complémentaire constitue un 

enjeu majeur pour le personnel que la collectivité entend poursuivre pour favoriser et 

encourager la protection sociale de son personnel. 

 10/2022 Fusion des consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de 

Bischwiller de l'Eglise protestante réformée d'Alsace et de Lorraine (EPRAL) : 

 

 

Le Maire informe le Conseil municipal que le synode de l’Église protestante réformée 

d’Alsace et de Lorraine (EPRAL) a approuvé par délibération du 25 octobre 2021 la fusion 

des consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de Bischwiller.  

Cette fusion a préalablement été approuvée par chacune des assemblées des trois consistoires 

concernés. 

Le nouveau consistoire, issu de cette fusion, prendrait le nom de « consistoire de 

Strasbourg ».  

En application de l’article L. 2541-14 du code général des collectivités territoriales, l’avis du 

conseil municipal de toutes les communes appartenant à chacun des trois consistoires doit 

être recueilli, préalablement à la modification de l’ordonnance du 26 octobre 1899 relative à 

la fixation des circonscriptions des consistoires protestants. Le conseil municipal est donc 

invité à se prononcer sur ce changement de circonscription affectant l’Église protestante 

réformée d’Alsace et de Lorraine. 

Après avoir pris connaissance du rapport du Maire et après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal émet un avis favorable  

à la fusion des consistoires de l’Église protestante réformée d’Alsace et de Lorraine de 

Strasbourg, de Bischwiller et de Sainte-Marie-aux-Mines.  

Communications diverses : 

 

 Le Conseil municipal prend connaissance de diverses informations, notamment: 

 

● Présentation du devis de la société COSYLVAL (Coopérative des sylviculteurs d’Alsace) 

pour la coupe de peupliers en bordure du tracé de la future piste cyclable, suite à 

l’acquisition des parcelles à l’euro symbolique. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire, lève la séance à 20h 50. 

***********************************************************************. 
Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

                                                                                                              Le Maire, 

                                                                                                     François SCHNEIDER 


